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des effets de la COlnmunaute qu'on dODnera a. ce con
join t, servira a Ie rem plir du prix de la moitie qui est 

retiree sur lui. 
Lorsque l'heritage, par Pestimation qui a etf:~ faite 

depuis fa tTIort du predeeede des biens de la conlmu
naute, se trouve etre d'une plus grande valeur que la 

SOlun1e (IU 'jl a eoute a la cOffilnunaute, Ie conj oint etran .. 

Ger S11 rvi vant ne devant pas profiter de eette plus-value, 
au nl.oyen du retrait ([U 'on a droit J'exercer sur lui) 

Pheritagc nc sera porte dans 1;1 masse des biens de 
la C01Ull1Unaute que pour la somme qu'il a coute a la 

conllTIunautc, sauf aux IH~ritiers du predeceJe a se fain~ 

raison entre eux de la plus-value. Ceci s'edaircira par 

un exemple. Supposons que l'heritage, tant pour Je 
prix de l\lcq uisition , que pour les Ioyaux couts e1 

rnises, a coute ala conlnlunaute 10,000 livres, et que j 

par le rapport estlnlatif fait pour parvenir au partage, 

-i 1 ait ete estime 13,000 livres; il ne sera neanlTIoins 

porte dans la masse que pour la somnle de 10,000 liv. 

Supposons aussl que Ie conjoint Jjgnager preJeeede a 
lalssc trois heritiers, dont un senl est lignager, et les 
deux autres sont etrangers de la liffne. On a porte dans 
le lot que }'heritier lis·nager doit avoil' pour sa part da~s 

la subdivision, eel herita.s:e? non sculement pour la 
• 

nl0itie qn'll a declare vouloir retirer sur.Ie co~jojnt 
• • J. " •• -I ... . 

survfv~UH, nl;)IS tllelne pour 1 autre mOltIe qUI appar-

tient a 1<1 succession <.Iu predecede j _,et .on I'y a porte 
pour la sotnmc de 10,09.° livres, qUl est celie pour la

quelle il etoit porte en Ia 111asse; eet heritier lignager 
ne doit a la verite faire aucune raison a ses coheritiers 

iLfange rs de 1a li{jue, de la plus·value de l'heritage 
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pour la moitie elu conjoint survivant. Le droil qu'il 
avoit de la retirer etant un droit qui appartenoit a lui 
seul, Ie benefice qui lui en est revenu ne doit appar
tenir qu'a lui senl; nlais il cloir leu r faire raison de la 
plus-value pour rautre moitie qui appartenoit a la suc

cession: ceUe moitie n\~tant sujette a aucun droit de 

reu'ait, et ne lui ayant ele delivree que pour la C0111-
Hlodite du partage, la plus-value de cette nloitie etant 

Je 1,500 livres, iI Joit faire raison a chacun d?eux de 

13 somnle de Soo Iivres pour Ie tiers revenant ~l ChaCLLl1 
d'eux. Si cette l110itie etH ete portee au lot de ses cohe
ritiers, ils seroient pareillement tenus de lui faire rai
son de la plus-value. 

Lorsqne, par Ie rapport, l'heritage a ete estime a 
one S0111111e 11loindre que ceile qu'il a coute a la com
rntlnauui, ct que run des heritiers du conjoint ligna. 

serveut en exercer Ie retrait pour empeeher que, par 

Ie sort du partage, il ne reste au conjoint etrans·er 

survivant, eet heritage sera porte dans l~ masse pour 
la somme Lt laquelle il a ete estinle par Ie rapport, et 
ensuite porte pour cette SOlnme dans Ie lot. d~ re
trayant, au moins pour la mOilie qu1il a droit de ret.i

ref sur Ie conjoint survivant, mais a la charB·e par le 
retrayant de faire raison pour eette nloitie au conjoint 
survlvant, de ce que l'heritage a eoute de plus a la 

coronl unau te que la somme pour laq,uelle il a etc em

ploye dans la nldsse. 

515. Lorsque la femme lignagere ou s('s heriticrs 
ont renonre a la comnlunJ.ute, n'y ayant PJ.s en ce 
cas de partage de COnl111UnaUte a faire, lIs Dr pCllveut 

exercer leur (lroit de rctrait qlte par uac Jenlande 
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en retralt, laquelle doit etre sujette a toutes les fonna·, 
lites des retraits. 

A plus forte raison i les autres lignagers ne peuvent 

exercer ce retrait que pa'r une demande en rett'ait 

dans toutes les fo~mes. lVIais comme Ie conjoint ligna

gel' et ses heritiers lignagers leur sont preferes, on 

doit) s~r la demande qu'ils donnent, ordonner qu'il 
sera sursis a faire droit jusqu'au partage. 

Si ]e conjoint lignager ou ses heritiers exer~oient 

ce retrait au partage, ou meme si, sans qu'ils rexer
(jassent, l'herirage tomboit en entier dans leur lot, la 

demande du tiers li€)nager tomberoit : si au contraire 

l'hcrirase ou partie d'icelui tomboit au lot du conjoint 

l!tranger ou de ses heritiers etrangers, on feroit droit 

sur la demanJe du tiers ]jgnager. 

~. VII. Des obligations des retrayants. 

516. IJe retrayant doit relnbourser Ie mi-denier 

des . l1'H~}neS choses qui doivent etre remboursees dans 

Ie retrait ord inaire. 

Le retrait de mi-denier a cela de particulier, que Ie 

rctraya-nt doit faire raison du mi-denier des iUlpenses 

non necessai~'es, et seulenlent utiles, j usqu'a concur

rence de ce que Pheritage. s'en trouve plus precieux; 

O l ' ') 8 I . . , I r ,earls) art . .)( I. ..Ja rarson cst que ce retralt n etant 

Ollvcrt que 101'5 de la dissolution du mariage, qui peut 

quelqucfois durer long-tcnlps, il sera it injuste que 

racquereur, pendant tout ce temps, fut empeche de 

nleliorer son bien; au lieu que dans Ie retrait onli
naire, Pacquereur ne souffre pilS un grand pr~juJicc) 
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d~attcndre l'expiration de l'annee pour faire les n1dio· 
rations qu'il veul faire, etant en son pouvoir de faire 
courir ce temps aussitot qu'il a acquis. 

5 17. 11 est evident que Ie terme fatal de vingt-quatre 
heures, dans Iequel Ie remboursement doit se faire 
dans Ie retrait ordinaire, n?a pas lieu dans Ie retrait 
de mi-clenier, lorsqu'il s'exerce au partage; mais 10rs

quiil est exerce par les aut res parents, ou meme par la 

femme ou par scs heritiers en cas de reuonciation a 
b cOlnmunaute, Ie remboursement doit etre fait ou 
offert dans Ie terme fatal, de meme que dans Ie cas 

du retrait ordinaire. 
• • 

518. Les fruits dans ce retrait, comme dans Ie 

retrait ordinaire, ne sont dus au renayant que du 

jour de ses offres rt~elles de rembourser 1'acquereur, 

§. VIII. De l'effet du retrait de lui-denier. 

5 19. Lorsque ce retrait s'exerce par Ie conjoint li
gnager ou par ses heritiers au partage des biens de la 

communaute, Ie conjoint Iignager, lorsqu'il est Ie 

survivant, possede eet heritage comme une chose a 
laquelle, avec les autres choses qui sonl tombees dans 
son lot, siest determinee sa part Jans les biens de 

la COmlTIUnaute qui a ete entre lui et l'autre conjoint, 

et pal' c0l1sequel1t comme un conquet de cette conl .... 

munaute. Pareillelllellt, lorsque ]e conjoint li{}nager 

est predecede, ses herjtiers sont censes lui succeder a. 
cet heritage entier, comme a une chose a laquelle j 

avec les aut res choses qui composent Ie lot de la suc

{;ession de cc conjoint i s'est dcternlinee la part qui 
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apparti cnt a cctte succession dans les biens de la COli1' 

I "1' l' l' ' 111unaute; ou orsqu 1 n y a que un ( eux qUl a 
excrce Ie retrait, camIlle une chose a laquelle s'est 

detenniut€ sa part en la suhdivision de ceUe sucession. 

De la il suit, 1
0 que les hypotheq ues dont eet he

ritage a ete charge par le mari ell'anger, ne sont au
cunelnent eteintes ell cc cas par Ie ietrait : car la fcnl~ 
TIle lignagere ou ses heritiers tenal)t cet heritage ell 

entier conlme une chose dont leur part en la commu

naute est composee, et par consequent comOle un 
conquet de cette communaute, ils ne Ie peuvent teui r 

qu 'bt la charge des hypotheques dont Ie mari, COllllne 

chef de la COlllmunaute , a eu Ie droit de charger pour 

Ie total les conquets de la communaute, et par cons{i
quent, rneme pour la part qui tombe dans Ie lot de 

sa felnme ou de ses heriticrs ; il en est de nlenle des 

autres droits reels illlposes par Ie 111ari. 
De 1a il suit, 2° que si Ie vendeur de l"'heritage sujet 

a ce retrait, devenoit l~heritier du conjoint lignag'er, sa 

qualite de vendeur ne l'enlpecheroit pas de pouvoi r 

exercer de cctte nlaniere le retrait de cet heritaGe au 
partage des biens de la cOlnIllunaute; car, en l'exer
~ant de cette ill,anicre, il ne se rend pas, comlne dans 

Ie retrait ordinairc, acheteur lui-lnen1c 11 ]a place de 

celui sur qui il exe}'cc le retrait, ce qui scroit incoln

patible avec sa qualite de vendeur : it n 'a que la qua
lite d~heritier du conjoint lignager a la part de ce 

conjoint dans ]cs Liens de la COIDlTIUnaute, dont, au 

moyen du retrait, J'herit:1ge etHier fait partie; laqueHt 
qualite n'a rien d'incornpatible avec celle du vendeur 
de eet heritage. 
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De la il suit, 30 que les heritiers qui ont exerce ce 

retrait, tenant nleme la partie retiree, comme· u'ne 

chose qui fait partie de la succession du conjoint p're
Jecede, doivent les profits seigneuriaux qui sont dus 

pour les successions. 

520. Lorsque Ie retrait ne s'exerce pas au partage, 

comme lorsqu'il est exerce par la femlne lir;nasere ou 

par ses heritiers, en cas de renonciation a la commu
naute, ou par Jes autres lignagers, au refus du conjoj nt 

lignager ou de scs heritiers; ce retrait, en ce cas, a 

tOllS les menles effets que Ie retrait ordinaire; Ie re
trayant est, de melne que dans Ie retrait ordinaire, 
subroge a Pachat du conj oint etranger sur lequel, ou 
snr les heritiers duquel Ie retfait est exerce; il est 

cense tenir d u vendeur ce qu'il a retire, et avoir achete 
de lui. 

l)e ltl il suit que ce retrait, de meme que Ie retrait 

orJinaire, ne donne pas lieu a un nouveau profit. 
C'est pourquoi, lorsqu'en cas de renonciation a la 

communaute, les heritiers de la femme lisnagere 

exercent le retrait sur Ie conjoint survivant, ils ne 

doivent aucun profit; Ie droit de retrait qu'ils exercent 

ctant un droit qu'ils ont de leur chef, ils sont censes, 

avoir achete eux-memes du vendeur l'heritage qu1ils 
• retaent. . 

Par la menle raison, si c'etoit Ie vendeur de l'heri
tase qui flU devenu fheritier de 1a femme, sa qual1t~ 
de vendeur, en cas de renonciation a la communautti , 

rempecheroit de pouvoir exercer ce retrait contre Ie 
mari etranger survivant; car il ne peut pas, par ce re

trait) devenir l'acheteur du meme ln~rche du me-nie 
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heritaGe dont il est Ie velHleur, ,ces deux qualites etant 

illconlpatihles Jans Ie meme rnarclH! <-rune merne 

chose. 

52 I. Eufin, lorsqu~en cas de renOl1Cialion a Ia C0111-

nlunaute, la fenlll1e ou ses heritiers exerccnt Ie re-
• 

trait, les hypotheques ct autrcs Jroits reels jlnposrs 

par Ie lnari sur l'hel'itage retire s'etcie:ncnr, de 11lelne 

que, dans Ie retl'ait ordinaire ~ s'eteiZ-llcnt tlnltes les 
charges inlposees par Pacheteur sur qui Ie retrait est 

exerce: car la femnle ou ses heritiers qui en ont exerce 
, 

Ie retrait, ne tiennent pas eet heri rage comme un cffet 

de la C0111nUlnaute, a laquelle ils ont renonce; radiat 
que les conjoints en ont fait en conlmun durant leur 

nlariagc, s'ereint en la personne du ll1al'i etrallgcr, 

parle retrait qui est exerce sur lui, et passe en la per

sonne de Ia fcmlne ou de ses heritiers, 011 autres rc

trayants qui sont censes, de lnenle que dans Ie retrait 

ordinaire) avoil' achete directcnlcnt du vcuLlenl'. 

Duplessis, en sa douzieme observalion sur Ie C/II(

pitre X de son traitc des Retrails, parolt d'avis con

(raj rc au notre; car sans distinguer si ce retl'ait s'exerce 

au partage <.le la cornn) unaute, ou non, il elit que ce 

retrait n'cteint pas les hypotheques ct autrcs charses 

inlposees par Ie n1ari sur qui Ie retrait s'exerce, ct 
qu'en eela Ie retrait de mi-d(;nicl' est different du rc

trait ordinaire. Les raisolls de difference qu~il apporte 1 

sont que (I Ie retrait ordinaire se fait snr Ie conu'at de 

( vente, et resout tout Ie droit de Pacqucl'cur. Au con

( traire Ie retrait de llli-denier (dit eet auteur) ne s(' 

((fait point sur La premiere vente, mais sur fa lnulalion 

~(qui arrive par La dissolution du nlarl()Ge: de sortc 

• 
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(t qu~interlm, Ie lnari a ete veritable proprietaire; et 

I( c'est tout de 111eme que quand un lignager- a acquis 

!'fun heritage, etque depuis il vient a Ie revendre; 
« auquel cas Ie retrait se peut faire, non pas sur la 

« premiere vente, mais sur la seconde. l) 

C'est fort mal-a-propos que cet auteur cOlllpare Ie 

cas du retrait de nIl-denier au cas auqucl un lignager 

a acquis un heritaee, et Je revend ensuite. On COI1-

vient avec ])uplctisis, CJU'Cll ce cas Ie rctl'ait se fait, 

Bon sur la pl'en1 iere vente, 111ais sur la seconde, et 

consequenlnlclH que les hypotheques et autres charges 
i'nposees pal' Ie prenllcr acheteur subsistent. Mais dans 

I e cas du retrait de mi-denier, il n'y a pas une seconde 

vente; il n'y a qu'unc seule vente, qui est celle qui a 
£ ete faite aux conjoints durant leur communaute: ce -ne 

peut done ett"e que sur cette vente que Ie retrait 

s'exerce; c'est au droit que cette vente avoit donne au 

conjoint etranger sur qui Ie retrait s'exerce, que Ie re
trayant est subroge par Ie retrait; ce droit se resout 
en la personne de ce conjoint, pour passer en celJe-du 

retrayan_~, qui est cense avoil' en sa place achete du 
ventleur; et par consequent toutes les charges impo

sees sur l'heritage pat~ ce conjoint doivent se resoudre, 
suivant la regle, Soluto jure fjantis, etc. On ne sait ce 
(Iue veut dire Duplessis, quand it dit: Le retrait de 
lni-denier ne se fail pas sur La premiere venle, mais SUI' 
-La lnlllation qui arrive par La dissolution du mariage. 
~-\.-t-on j amais dit qu 'un retrait se fait sur unc 1nlltation:) 
Un droit de retrair n 'est autre chose que Ie thoit de 
prendre Ie n1arche d'un autre: la mutation qui arrive 

:par 1a dissolution Ju mariage n'est pas un nlarche; il 

j,aitd d( s nef.raits. :;d 

-
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n'y a pas eu "J'autre nlarche ni d'autre vente que celIe 

qui a ete faite aux conjoints durant Ia eomnlunaute : 

ce ne pent done etre que stir cette vente que Ie retrait 

peut s'exereer apres la dissolution de la comn'iunaute. 
Quant a ee qu'ajoute Duplessis", que Ie mari (sur qui 

Ie retrait s'"exerce) interIm, a itt! veritablernent pro
prietaire, on en convieut. Dans Ie retrait ordillaire, 

celui sur qui on a exerce ]e retrait a ete aussi proprie

taire, j usqu'a ce que Ie retrait ait ete exeree; mais 

dans run et dans Pautre, ee droit de propriete qu'il a 
ell s'etcint en sa personne, et entralne 1'extinction de 
toutes les charges qu'll avoit imposees sur l'heritage 
l'etire. 

S. IX. Des manieres clont s'eteint Ie retrait de mi-denier. 
" 

" 

522. Le retrait de nli-denier, de me-me que Ie :retrait 

ordinaire, s'~teint par la prescription annale, lorsque 

tous ~eux a qui la loi l'accorde ont Iai~se passer l'an 
et jour dans lequel il doit etre exerc~. 

Cette prescription court', comlu"e dans Ie retrait or

dinaire, contre les mineurs de n1eme que contre les 
maj eurs. Je pense rieanmoins quiil ya cette difference, 

que Ie retrait ordinaire n'etant pas accorde determine

ment a nne personne de la famille, lllais a toute Ia 

famille en general, ceux de la famille qui (iuroient 

ete pendant Ie telnps du retrait dans l'impui"ssance 

~bsolue de l'exercer, pula, si c'eioient des mineurs qui 

eussent etf:f pendant tout ce temps destitues de tu

teurs; ne pourroient pas pour cela pretendre que ce 
" ') • A , 

temps n a pas couru contre eux, III etre en conse-
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quence adluis a rexercer : au contraire, Ie retrait Je 
mi-denier etant accorde specialement et determine
ment au conjoint lignager Oll a ses heritiers lignagers ; 
si ces heritiers ont ete dans cette impuissance, je pense 
que ran et jour de ce retrait ne do it pas courir contre 
eux. 

523. (2uojque Ie retrait 1 irrnager ordinaire soit eteint 
in(E:::i~incte}ncnt par Ie retour <.Ie l'herit;l[?~ a fa falnille, 

avant aUCUllC detnande en retrait intentee, il n'cn est 
pas de l1l<~'rne da renait de mi~denicr; carle conjoint 
ligna{}cr ou ses lignr\rrcrs ayant pour ce retntt la pre
ference sur tous les aunes (ignagel's <Iu venJeuf, si i~ 
conjoint etrans-er on ses heritiers, quoique avant au
cu.ne delnande en retl'ait, disposoient de leur pOl\tio;n 

suj CUe a ce fe-trait en vers un lignager, ce retoNf a 'la 
famille ne prejudicieroit pas au droit qu'ont le co-n J 

joint lignager ou ses neritiers lignagers, d'exercer ~e 
retrait de cette portion preferableulent a tous ies autre!) 

lignagers. 
• 

524. Lo-rsque le conjoint iignager ou ses Iheritiers 
- -

lignagers laissent cornprendre dans 'Ie partage des biens 
de la communauttH'-he-ritage ,e-t qu'il -tombe, soit pour 
]e tota] , so it pour partie, au lot du conjoint :etranger 

ou de ses heritiers, Ie conjoint lignager ou ses h~ritiers 
qui ont souscrit a cepartage sans prptestation d'exercer 
Ie retrait, sont censes y avoir volontairenlent renonce, 
et ce droit de retrait est eteint a leur egal:d; :nlais ·il ne 
laisse pas de subsister a regard des autres ,1ignagers ~ 

, 

s'ils ont donne ,leur demande, ou s'ils sont encore' daH,~ 

1(.) teul ps de la donner; voyez Paris J -arlo 157' 
, 
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§. I. De l'action en repetition de retrait. 

525. Nous avons vu au chapitre premier l'attention 
qu~avoient eue les coutumes a rechercher et punir les 
fraudes qui pourroient etre concertees entre Ie ven
deur et }'acheteur contre Ie droit de retrait des ligna
gel's: el1es n'ont pas ete moins attentives a rechercher 

et empecher celles qui pourroient etre commises par 

les lignagers contre les acheteurs, en exer~ant contre 
eux, SOllS leur nom ~ mais ponr nne 'personne etran
gere, Ie retrait li,gnager qu'ils n'ont droit 'd'exercer que 

A pour eux-memes. , 
Plusieurs cOlltumes ont prevu ceUe fraude, et ont 

donne a l'acheteur, lorsqu'il la pouvoit justifier, une 
action pour rentrer dans l'herit?ge qui a ete retire sur 

lui: on appelle cette"action action en repetition de re
trait. 

§. II. Ce que c'est que l'action en repetition de retrait; et en 
, que} cas eJIe a lieu. 

526. L'action en repetition de retrait est une action 
rescisoire de l'adjudication ou de la reconnoissance du 

retrait, fondee sur Ie dol du lignager, et de fetranger 
a qui il a prete son nODl pour exercer Ie retrait. 

Elle est en meme temps actio uti/is in rem; car 
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l'adjudication ou reconnaissance du retrait, et l'alie-
nation que l'acquereur a faite de son heritage au re
trayant, etant pal' cette action rescindees, l'acquereur 
est cense en etre demeure proprietaire, et avoir par 
consequent Ie droit de Ie revendiquer par cette action. 

Au reste, c'est une actio utilis seulement; car dans 
Ia verite l'acquereur, en delaissant au faux retrayant 
l'heritage, ql.larnvis ex causa erroned, a aliene eet he
ritaGe, ayant eu veritablement Pintention d'en aban
donncr la proprietl~ au fPtrayant. 

'527' Dans les coutumes qui accordent cette action 
a Paequereur sur qui on a exerce un retrait frauduleux, 
il ne peut etre douteux que l'acqnereur n'a pas hesoin 
de se pourvoir par lettres de rescision. II n'est pas ne
cessaire d'avoir recours au prince pour obtenir la res
cisiol1 Je quelque acte, lorsquc la loi l'accol'de elle
me1l1e, et Jonne une action pour eet effet. Dans les 
coutumes qui n~ont pas de disposition sur ceue n~pe
tition de retrait, comme dans eene de Paris, et dans 
notre coutume d'Orleans, la question pourroit souffrir 
plus de difficulte. 

Cette action nait de la fraude concertee entre Ie li
gnager et la personne a qui Ie lignager a prete son 
nOln pour exercer Ie reuait, et lui faire passer 1'heri
tage : l'acquereur, pour reussir dans l'action de repe
tition de retrait, Joit etablir cette fraude. 

Cettc fraudc seroit pleinelnent justifiee, si on trou
voit sous un scelle Ie traite fait entre Ie lignager et la 
personne a qui il a prete son nom. 

Pourroit-on adnlettre Ja preuve testinloniale de cCUe 

fraurIe? Aueune 101 ne la d(:~fend; neanmoins cUe ne 
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doit pas s )adll1ett~e indistinctement, mais selllenlent 

lorsqu'il _ y a deja de fortes presomptions qui font un 

commencement de preuve. 

(~uelques coutumes presunlent eeUe fralltle lorsque 

Ie lignager qui a exerce Ie ret.rait, a rcvendu dans Pan
nee PheritaGe qu'iJ a retire. /1njou) 398; Maine) 408; 
_1'ours) 1 7 I . 

IJors de ccs coutumes, je ne pense pas que la proxi

lnite du telnps dans lequelle lignager a revendu a un 

etranger l'heritage qu'il a retire, soit suffisante pour 

faire presumeI' cette fraude; il a pu retirer de bonne 

foi pour son compte, et pen apres s'etre trollve dans 

des (;jrconstances qu'il ne prevoyolt pas, et dont il n'(~st 

pas ob1iS-c de rendre c'ompte, qui Pont porte a revendrc 

t'herira8c qu'il a retire: il a pu se degouter de cet heri
vlge et changer d'avis. lVIais lorsque cette circonstance 

de la proximite du tenlps concourt ,avec d'autres cir

constances, el1e peut contribuer a la faire presumeI' : 

cela doit etre laisse a l'arbitrage du jugee Au defant de 

preuve, racquereur qui intente cette action peut de

ferer a celui a qui Ie lignager a revendu rheritage, Ie 

serment decisoire, s'il n'est pas vrai qu'il y a en entre 

Ie ljgnager et lui-une convention, suivant laquelle le 

lignagel', en exer~ant Ie retrait, n'a fait que lui preteI' 
son nQlll pour lui faire passer l'he,jta{)e. 

528. L'effet de cette action est que Iorsque la fraud~ 
,est constatee, Ie defendeur, qui est cel ui a qui Ie li
gnager a rcvendu fheritage, sans avoir egard a l'adju

dicatton ou reconnoissallce du retrait, qui doit etre 

declarec nulle et fralH.1uleusernent obtcnue, ni en C011-

sCfll1cnce a ia vente (lui lui en a ete faite par Ie re ... 
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trayant, doit ctrc conJamne a rendre rheritage au de

nlandeu r, qui est l'acheteur sur qui Ie retrait a ete 
exercr, a la charge que ce denlandeur rendra les som
Dles qui lui ont ett~ remboursees par Ie retrayant : car 
Ie retrait n'ayant pas lieu, il n'a aUClln sujet de les 

• 
retenl!,. 

529. Ohservez que l'achcteur, demandeur en repe
tition du retrait, n'etant ohlige it cette restitution des 

somn1f~S qu'jl a re~ues tIu retrayant que pal~ la re§le 

d'equiui qui ne permet pas que personne profite et 
s'enrichisse aux depens <l'un autre, lVenlinem requum 
est CUITI alterius detrirnento locupLetari, il n'en est tenu 

qu'autant qu'il en a effectivenlent profite. C'est pour

quoi s'11 etoit justifie qu'il n'en a pas profite, conlm~ 
dans Ie cas auqucl ces sommes auroiellt ere payees 

a son tuteur, (lui auroit fait banqueroute avant que de 
, 

lui avoir rendu cOlupte, il ne seroit pas tenu a cettc 
restitution; et illul suffiroit de ceder les actions qu'il 
a pour ces son1mes contre son tuteur : rnais a n10ins 
que Ie contraire ne soit j ustifie, il est presume en avoir 

profite; vide in Pando Justin., lit. de condo indeb., 
11·46. 

530. L'acheteur, demandeur en H~pe[itioJ1 de re

trait, ayant eu Ia jouissance du prix de 1'heritage ql/i 

lui a ete reu1bourse par Ie retrayant, iI en doit etre 
fait compensation avec celIe de l'heritqse qui a ete re
tire sur Jp; . 

• 



SECONDE PARTIE. 

Du droit de relrait conventionneL, et du droit de retrait 
seigneurial> confen! avec Ie droit de retra,:t lignager. 

ARTICLE PRELIMINAIRE. . , 

5,) 1. NODS avons vu au commencement de ce trait~ 

qu'il y avott trois principales especes de droits de re
trait, Ie litp1ager, Ie sei£p1eurjaI et Je conventionneL 
Nous avons traite suffisamnlent du lignagcr en la pre

lUlere partie: il nOllS reste a dire quclque chose dans 
crlle-ci des deux autres especes de droit de retrait. 

Par droit de retrait cOl1ventionnel, nous n 'en ten -

<..1ons pas ici Ie droit de remere que no us avons explique 

en notre traite ·du Contrat de Vente, part. 5, chap. 2 , 

sect. 3. Quoiqu'on donne aussi quelquefois a ce droit 

tle retnere Ie nom de relrait conventionnel, DOUS en

tendons ici par le,nom de retrait conventionnelle droit 

(lui naft d'une convention apposee lors de l'alienation 

qui a ete faite d~ l'heritage, par laquelle celui qui l'a 
ailel1e a stipule que lui et ses . successeurs auroient Ie 

droit, toutes les fois que l'heritage seroit vendu, soit 

par l'acquereur, soit par,ses successeurs, d'avoir la pre

ference sur les acheteurs, et de prendre leur marche. 

532. II n'est pas necessaire, pour avoir ce droit de 

retrait conventionne1, J'avoir la seigneurie directe de 
rheritaze qui y est suj et : cclui qui n'a pas la selgneurie 
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directe de son heritage, et qui le tient a cens ~ peut, en 
l'alienant, se reserver Ie droit de retrait convcntionne) ; 
et pareillement cclui qui retient en fief, peut, par Pa
Ii enation qu~il en fait, en se d ess.1isissan t de sa sei

Gnellrie directe, se reserver neanllloins ce droit de re
trait conventionnel. 

533. Le droit de retrajt seigneurial est Ie droit qu'a 
Ie. seiGneur, en sa C(ualitc tlc seigneur, de prendre Ie 
marche de l'acquereur, lorsqlle l'heritage mouvant de 
lui est vendu. 

534. La nature de ce droit est djfferente, suivant 
les differentes coutumes. Dans ceUes de Tours, Mon
targis, ct quelques autres, ce droit n'est accorde aux 
seiffneurs que pour reunir a leur fief dominant celui 
qui en est TIl0Uvant, lorsqu'il est vendu. C'est pourquoi 
dans ces coutumes on Joit Ie dehnir, ie droit qu'a Ie 

seisneur de prendre et reunir a son fief dominant Ie 
fief qui en est mouvant lorsqu'il est vendu, en indem
nisant racquereur de tout ce qu'illui en a coute pour 
racquerir. ' 

535. Dans les autres coutullles, Dumoulin pensoit 
\ 

que quoique la reunion actuelle ne fut pas de l'essence 
du retrait feodal, forma/is unio non est de essentid re~ 

, 

trac111s feodalis; neanmoins il etoit de l'essence de ce 
rctrait que Ie seigneur l'exer~at dans la vue de retenir 
l'heritagc pour lui, et de Ie pouvoir reunir quand ille 
. " J ugcrolt a propos. 

Selon la nouvelle jurisprudence, la fin de la reu

l1ion n'est plus rcgarc1ee COlnmc cssentielle an retrait 

seigneurial'; Ie seigneur peut }'exercer pont' toute 
autre fin, ne fut-ce qu~ pour en retirer de l'cn1olul11ent 
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et profitcr Ju hon nlarche. C1est pourquoi on doit Ie 

definlr aujourd'hui, Ie droit qu'a l~ seignellr, IOl'sque 

Ie fief nlouvant de lui est vendu, de prendre Ie mar

che de l'acquereur qu'il ne vent pas avoir pour vassal. 
Nous nc nous proposons pas de donner un traite du 
retralt seigncurial ou feodal, il y a un grand nombre 

de bans lraites sur cette matiere, qui sont entre les 
rnains de tout Ie moude ~ nous en avons aussi traite 
dans not.re -introduction au traite des fiefs de la CQU" 

tume d'()rleans, chap. 7. NOlls no us bornerons iei a 
remarquer sommai renlent les convena-nces et les dif
ferences des trois especcs de retrait. 

SECTION PREMIERE . 
• 

Con venances et differences Sllr la nature des differents droits 
de retrait, et <ie la preference entre eux . 

• 

536. Ces differents droits conviennent en ce qu'ils 
consistent dans Ie droit de prendre Ie marche de l'a
chetcur: ils different principaleluent, comme nOllS 

ravons <leja-observe, part. I , en ce que Ie droit de re

trait lig-nager est une pure grace que la Ioi nlunicipale 

accorde aux lignagers du vendeur, qui n'ont aucun 

droit dans l'heritage que leur parent j uge a propos de 
vendre; au lieu que Ie droit de retrait conventionnel 

L 

est un droit veritable> que celui a qui il appartient a 
dans l'heritage qui y est sujet, qui nla ete aliene que 

sous cette charge. 
Pareillement, Ie droit de retrait seigneurial est un 

veritable droit qui appartient au seigneur, comnle 

renfernle dans Ie droit de seigueurie que Ie scignr.ul" 
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consistent dans Ie droit de prendre Ie marche de l'a
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ravons <leja-observe, part. I , en ce que Ie droit de re

trait lig-nager est une pure grace que la Ioi nlunicipale 

accorde aux lignagers du vendeur, qui n'ont aucun 

droit dans l'heritage que leur parent j uge a propos de 
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L 

est un droit veritable> que celui a qui il appartient a 
dans l'heritage qui y est sujet, qui nla ete aliene que 

sous cette charge. 
Pareillement, Ie droit de retrait seigneurial est un 

veritable droit qui appartient au seigneur, comnle 

renfernle dans Ie droit de seigueurie que Ie scignr.ul" 



PAnTlE II, SECTION 1. 363 

a retenu par rinfeo(lation, da11S les heritages n10uvants 
de lui. . 

537. Ce droit de retrait seigneurial s'appelle aussl 
droit de retrait feodal; cal' (; 'est aux seigneurs de fief 
que la plnpart des coutumes attribuent ce droit. Peu 
de coutunlCS Pont etcndu aux seigneurs de eensive, 
eOU1U1e nous Ie verI'ons infril. 

538. Ce droit de retrait feodal dans les coutumes 
qui l'adolCHent, est un droit qui appartient a la nature 
des fiefs_ C'est pourquoi 1 suivant les principes etablis 
.en notre traite des obljgations, n. 7, il n'est pas neces
satre qu'il en soit fait mention dans l'aete d'infeodation. 
Suivant ce principe, soit que eet aete d'infeodation 
n'existe pl us, soit qu'il existe, et qu'il ne soit fait au

cune mention par eet acte du droit de retrait feodal, 
Ie seig-neur ne laisse pas de devoir jouir de ce retrait, 
ear le seigneur, en concedant rheritage a titre de fief, 
est cense s'etre retenu tous les droits qui sont de Ja 
natu re des fiefs. Mais si ce droit etoit expressement 
exc1us par l'acte d'infeodation, Ie seirrneur ne pourroit 
]e pretendre; car ee droit est bien de la na~ure, mais 
jll1'est pas de l'essence du fief. 

539- Entre ces especes de droits de retrait, lorqu'ils 
se trouvent en concurre~ce, le droit de retrait ligna ... 

ger, suiVrlnt Ia plupart des coutumes-, qui forment Ie 
droit COI1l1TIUn, Pemporte-t~il sur Ie droit de retrait 

feodal? 
La raison (lc douter est, que )e droit de retrait li

gnaGer, conunc nous venons de l'observer, n'etant 

q ll'une grace de la coutum c , iJ semhleroit que ce r~traj t 
dcvroit ceder au f~odal, (Ill i cst un v(hitable droit qu'a 
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, 
• 

Ie seigneur, renfermc dans son droit de seigneurie 

directc; les lois, lorsqu'elles accordent des graces, 

etant touj ours censees les accorder sans prej udice du 
droit des tiers. La raison de decider a ete, que par la 
nature de l'infeodation et de l'investiture, Ie seigneu~, 

en concedant son heritaBe a titre de fief, ou en rece

YClnt en foi un acquereur, est cense lui conceder ]e fief 

ponr lui et pour tout~ sa parente. C'est pourquoi il ne 
pent refuser d'en 'acco.rder Ie renouvellenlent d'inves
titure a ceux de cette parente, ni par consequent exer· 

eel' sur eux Ie retrait feodal, qui consiste, comme nous 

Ie verrons ci-apres, dans Ie refus J'jnvestiture. 

540. On a pousse ce prjncipe jusqu'a decider que 

non seulen1ent Ie seigneur feodal ne peut exercer Ie 

retrait feodal SUI' les acquereurs lignagers on retrayants 

lignagers; mais que les lignagers peuvent excrcer Ie 
l'etrait lignager sur le seigneur, lorsqu'illes a prevenus 

dans Ie retrait, ou nlelne lorsque Ie seigneur a achete 

J irectement de leur parent. ( fJ oyez OrLeans, art. 365, 
et fes notes.) La raison est, qu'il ne peut opposer aux 
lignap,ers qui exercent Ie retrait sur lui, qu~il a dans sa 

(lualite de seigneur un droit plus fort que Ie leur pour 
acquerir l'heritage; car ayant aceorde l'investiture pour 
toute la parente de celui qu'il a investi, illl~a ce droit 

qu'a regal'll de ceux qui ne sont pas de ceUe parente; 

MoLin. Consuet. Par. §. 22, n. 1. 

54 I. A.u contrairc, suivant Ie .melne Dunl0ulin , 
ibid. n. 3, Ie droit de retrait conventionnel l'enlporte 

sur Ie retrait lignager; car celui qui s'est reserve ce 

droit ,. 'Sc l'etant reserve indistinctement pour toutes 

lcs fois que l'heritage scroit vrndu ~ sans aucune dis-
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tinction des personnes a qui il seroit vendu, il dait 

avoir lieu sur les lignagers, de meme que sur les au
tres aequereurs. L'alienation qui a ele faite de eet he
ritage au premier acquereur1 n'ayant ete faite que sous 

la charge de ce retrait conventionnel, lorsque l'heri
tage seroit veudu; cet acheteur ou ses successeurs qui 

Pont revendu, n~en ayant ete, lorsqu'ils l'ont revendu, 

proprietaires que sous cette charge, ils n'ont pas pu, 

en Ie vendant, transferer it leurs lignagers qui ront ac

(luis, ou dircctenlent ou indirectement, par Ie retrait 

qu'ils ont excrce sur racheteur, plus de droits qu'ils 

n' en avoiellt eux-memes; et par consequent les ligna

gers n'ont pu acquerir eet heritage, soit directement, 

soit par retrait, qu'a, la charge de souffl'ir Ie retrait 
conventionnel. 

542. Le retrait conventionnel est-il pareil1ement 

preferable au feodal? au si e'est Ie feodal qui est pre

ferable au conventionnel? On' dira en , faveur du re .. 

trait feodal, que celui qui exeree un retrait conven

tlonnel est vraiment acheteur en la place de c.eIui SUr 

qui ill'exerce, et en ceUe qualite d'achereur, .sujet a 
tous les Jroits seigneuriaux qui ont lieu en cas de 

vente, et pal' consequent au retrait feodal. On diL au 
contraire qu'il est vrai que eelui qui a exerce Ie retrait ' 

conventionnel est sujet au profit de lods et ventesl, 

mais qu'il ne faut pas toujours argumenter des lods-et 

ventes au retrait feodal: que les lignagers qui 'exercent 
Ie retrait lignager sont sujets au proht de vente, sans 

neanmoins etre suj ets au retrait feodal: qu'on peut 

pareillenlent souteni r que celui qui a exerce Ie retrait 

conventionnel, quoiqu'il soi t suj et au profit de vente, 
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ne doit pas etre suj et au retrait,feodal; parceque ayant 
" ere, Oil cclui au droit duquel it est, ~e vassal dl! sei-

gneur, et l1?ayant cesse de l'etre que dans l'esperance 

de Ie redevenir par 1a clause de retrait cOl1ventionnel 

apposee a l'alienation de son heritage, Ie s,eigneur au

roit nlauvaise grace it Ie refuser pour vassal. D'ailleurs 

il peut opposer, Si vinco vincente'm te, aforliori uinco 
teo Je suis, dira-t-il, prefere aux lignagers, comme 

nous l'avons vu ci-uessus; a plus forte raison je dois 

etre prefere it vous, a qui les lignagers sont preferes. 
Ce sentiment parolt etre celui de Dumoulin, in Cons. 
Par. §. 33, gl. 2" n. 53: il pose pour maxin1e que 

• 

Retracllls conventionaLis excllldit legaLem, ul dictum 
est §. ], 2) 11. 4; elianl retracill1n proxirnilalis exclu

derel; lnuLlo fortiilS feudalen1. 11 est vrai que Dumou

lin, dans cet endroit, traite du Jroit de renlere; mais 
il pose ccue maxime comme u ne maxime generale ~ 
qui comprend les differentes es.peces de retl'ait COll

ventionnel, et par c-onsequent ceHc qui consiste dans 

Ie droit de prendre Ie marche de l'acheteur, lorsqlle 

Ia chose est vendue, dont il a traite en sa ~lose sur l'ar

ticle 22; c'est ce qui resulte evidemment de ces ter

mes, ut dictum est §. 22 ) etc. 
II y a neanmoins des j urisconsultes qui pensent que 

cette espece de retrait conventionnel ne doit aVOll" la 

preference sur Je droit de retrait feodal, que Iorsque 

.ce droit de retrait convcntionnel est limite, ou a Ja 

personne de celui qui a aliene l'heritage, ou a un 

~ertain temps; et qu'il ne doit pas l'avoir 10rsque c'est 

un droit perpetuel ;. parcequ'il ne doit pas etre au pou
voir du vassal,. en inlposant la charg_c d'U11 droit per-



P ..1n:1'1 ElI, SECT] Ol~ I. 

petuel de r .. etrait cOllventio .. nnel sur son heritase, de 

donner une attcinte 'considerable au droit de l'etrait 

d u seigneur: c'est ravis de M. R. 

543. Lorsque par facte d\nf~oJation il y a une 

cl<!-use expresse qui porte que toutes les fois que !e fief 
sera vendu par Ie vassal, Ie seigneur pourra Ie retirer 

sur l'acheteur, Ie droi t de retrait qui resulte de cette 

clause i n'est pas un siinple droit de reo"ait feodal, 

mais un droit de rctrait convcntionnel, qui doit don

ner la preference au seigneur sur les lignagers; lv/olin. 
§. 22 , n. 4. II en seroit autrement si l'acte d'infeoda
tion portoit seulement que l'heritage est concede d 

La charge de La foi et hommage, des profits, droits 
, 

de retrait et auires charges portees par les coutumes: Ie 
droit de relrait porte par ceue clause n'est que Ie droit 

ordinaire du retrait feodal, qui doit ceder au lignager. 

544. Lorsque vous avez acquis de moi un heritage, 

a la charge que nl0i et mes successeurs aurions Ie 

droit de rctrait toutes les fois' qu'il seroit vendu, et 

que VOliS (ou quelqu'un de vos successeurs) Pavez 

vendu a Pierre avec parcille clause, que lOl'sque rhe
ritage seroit vendu, VOllS auriez Ie droit de retrait, i.f 
n'est pas douteux que lorsque l'heritage seroil vcndu 

par Pierre ou ses successeurs, nl0i et mes successeurs 

VOllS serons preferes, et avos successeurs, pour Ie 
droit de retrait; car en vaus retenant un droit de re-

, 

trait sur l'herita~e lorsque VOllS ravez vendu ~ Pierre, 
VOllS n'avez pas pu prej udicier a celui que moi et mfS 

successeurs y avions, et a la charge duquel vous te
nez'vous~meme rheritage. 

, , 

Ne pouvOit-Oll pas .dire de nlelTIC lJue lor.;que /ai 
I 
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vena U III on fief a Ia charge du droit de retrait lorsq u~il 
seroit vendu, jc n'ai"pu prejudieier au droit de retrait 
du seigneur? Non: la raison de difference est, que 

lorsque Ie seieneur m'a investi de nlon fief, il n1 'a 
donne Ie droit d'en jouir et d'en disposer de telles llla

nieres et a telles charges que hon me semhleroit, et 

par consequent d'en disposer, n.l(~me a la charge de 

ce retrait. Etant done cense avoir tacitement approuve 
cette convention de retrait, il n'en peut empecher 

rexecution en exer~ant Ie retrait feodal; et.·son droit 
de retrait feodal doit ceder au conventionnel; comme 

}' , nons aVOHS vu supra. 

SECTION II. 

Convenances et differences sur la nature de l'action qui nait 
des differents droits de retrait, 

545. Le droit de retrait ligoager n'etant qu'une 

grace que les coutumes accordent aux lignagers qui 
n'ont aucun droit dans l'heritage que leur parent a 

vendu, il s'ensuit que Paction qui en resuhe ne peut 
etre qu'une action personnelle qui nalt de l'obligation 

que Pacquereur, en acquerant, a contractee de ceder 
aux lignagers son marche, s'ils j ugeoient a propos de 
Ie retirer, laquelle obligation est fornlec par la loi mu

nicipale : cIle est neanmoins personncllc n~elle, parce

que la 10i affecte l'heritage a l'accolnplissement de 

cette obligation. 
Au contraire Ie droit de retrait feodal et le droit de 

retrait conventionnel etant des droits reels que celui 

a qui ils appartiennent a dans l'heritage qui y est su-



368 • 

Tn.HTE DES RETRAITS, 

vena U III on fief a Ia charge du droit de retrait lorsq u~il 
seroit vendu, jc n'ai"pu prejudieier au droit de retrait 
du seigneur? Non: la raison de difference est, que 

lorsque Ie seieneur m'a investi de nlon fief, il n1 'a 
donne Ie droit d'en jouir et d'en disposer de telles llla

nieres et a telles charges que hon me semhleroit, et 

par consequent d'en disposer, n.l(~me a la charge de 

ce retrait. Etant done cense avoir tacitement approuve 
cette convention de retrait, il n'en peut empecher 

rexecution en exer~ant Ie retrait feodal; et.·son droit 
de retrait feodal doit ceder au conventionnel; comme 

}' , nons aVOHS vu supra. 

SECTION II. 

Convenances et differences sur la nature de l'action qui nait 
des differents droits de retrait, 

545. Le droit de retrait ligoager n'etant qu'une 
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retrait conventionnel etant des droits reels que celui 

a qui ils appartiennent a dans l'heritage qui y est su-
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jet, et qui ont ete retenus par l'infeodation ou par l'a

lienation de rheritage, on peut dire que raction qui 
resulte de ces droits de retrait, lorsqu'il ya ouverture, 
est une espece d'actlon rf~elle, qui a neanmoins les 

conclusions de l'action personnelle; car Ie retrayant 

intendit rem sihi dare oportere. 
546. Nous avons vu ci-dessus, pq.rt. I, ch. 2, que 

racti-on de retrait lignager n'etoit pas cessible. Au COD

trail'e faction de retrait conventionnel est cessible; 
car Ie droit de retrait cOl1ventionnel, et l'action qui en 

n!sulte, n'ont d'autre fin que de profiter du bon mar

che ~ lorsque l'heritage sujet a ce droit est vendu; cette 

action fait partie des biens de celui a qui eUe appar
tient, ~t il .peut en disposer comme de tous ses autres 

hiens. 
L'action de retrait feodal a souffert autrefois plus de 

difficulte. Dumoulin pensoit qu'elle n'etoit pas cessi

hIe; mais aujourd'hui ) si vous exceptez quelques cou

tumes, comme Tours" Montargis, qui n'accordent Ie 

droit de retrait feodal que pour reunir au fief domi
nant celui qui a ete venJu, et dans lesquelles il est 
evident que raction de retrait feodal ne peut etre ces
~ible; dans toutes les autres, la jurisprudence du par
lement de Paris est constante que Ie seigneur pent 

ceder a qui hon lui semble son action de retrait feodal. 
Nee o.bstat que Ie retrait feodal renfermant un refus 
qu.e Ie seigneur fait d'.investir l'acquereur sur qui Ie 
retrait s'exerce, il senlble qu'il n'ya que Ie seigneur a 
qui seul appartient d'accorder rinvestiture, qui puisse 
la refuser, et exercer Ie retrait feodal: car par la cession 
que Ie seigneur fait de son action, et par Ie retrait qu~ 

Traitli des Relrait6. ~4 
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les cessionnaires du seigneur exercent comnle etant a 
ses droits , el tanquiLln ejus procuratores in rem suanl, 
)e seigneur refuse l'investitl!re a l'acquereur sur qui Ie 

reu'ait est exerce , autant que s'il exer~oit Ie retrait pou r 
lui-meme. Sur la jurisprudence des differents parle
ments a eet egard, voy~~ les observations sur Henrys J 

iorae 1, [iVa 3, chap. 3, quest .. 6. 
547' L'action de retrait lignager, comme nons ra-

. . " " vons vu, p(lrtle premler.e, n appartenant a aucune 

personne de la famille delermillat_e , jusqul ce qu'elle 

ait ete intentee , ne se transmet aux heritiers du ligna

get que lorsqu'iI meurt apres l'avoir intenH!e. Au con
traire, 1'action de retrait feodal et celie de retrait 'con
ventionnel sont transmissiLles aux heritiers de celui a 
qui dIes appartiennent, quoiqu'elles n'aient pas en-

r I • , 

core ete Intentees. 
-

548. Lorsque la seigneurie est un propre, ou lors-

que Ie fonds d'un droit de retrait eonventionnel qui 
m~appartient est un propre, Paction de retrait feoJal, 

ou de retrait ~onventionnel qui a ete ouverte a mon 

profit, se transmet-elle a mon heritier anx propres, ou 

a mon heritier aux acquets? On peut dire, en faveur 

de rheritier alfx acquets, que si j'etois mort apres 

avoir exerce ce retrait, l'heritage que j'aurois retire 

auroit ete en rna personne un acquet, puisque lllon 

titre immediat auroit ete Ie contrat de vente qui en a 

ete fait a la pel'sonne sur qui j'ai cxeree Ie retrait, 

aux droits de laquel1e fai et.e suhroge: done, dira
t-on, l'action de- rctrait qui doit se terminer a cet he
ritage, doit etre consiJeree comme un acquet, l'action 

(levant suivre la nature de la chose it laquclle elle se 
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doil terminer. Quoique Ie fond du droit de retrai( fill 

propre, it ne s'ensuit pas que Ie droit qui en nait so it 
pareillement propre : cette action etant quelque chose 

de distingue du fond du droit dont elie est nee, 
comnle la hUe rest de la nlere, elle peut avoir une 

qualite differente. Enfin il n'y a que les choses qui 
nous sont avenues par succession, qui soient des pro

pres. Le fond du droit de retrait m'est bien avenu par 
succession; mais Paction de retrait qui en est nee, et 

quj, comme no us l'avons observe ci-dessus, es~ quel
que chose de distingue du fond du droit de retrait, ne 

m'est pas avenue par succession; le titre en vertu du
quel eUe ,m'appartient est Ie titre pro suo; c'est celu.i 

par lequel le proprietaire d'une chose acquiert les 

fruits, et tout ce qui natt de cette chose. 

o Nonobstant ces raisons, je pense qu'on doit decider 

que rhhi tier aux propres qui succede a la seigneurie 

et au fond du droit de retrait feod~l qui y est attache, 

doit aussi succeder a l'action. La raison est, que l'ac

tion de retrait feoJal qui renferme un refus d'investir 

l'acquereur sur qui Ie retrait s~exerce? ne pouvant. . 

s'exercer par consequent que par Ie seigneur, ou par 

ses cessionnaires, par lesquels ce seigneur est cense 

I ui-merne l'exercer, cette action, jusquia ce qU'elle so it 
exercee, est inseparable de la seigneurie : ainsi Ie seul 

heritier aux propres, qui succede a la seigneurie, 

petti succeder a ceUe action qui s'y trouve attachee. 
In utilelllent l'heritier aux acquets succederoit - it a 
cette action de retrait feodal, puisque ne succedant 

pas ala seigneurie, il seroit incapable d'exercer ce r{'

trait ~ qui ne .peut l' etre que par Ie seigneur lui-meme., 
~4, 
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a qui il appartient d'accorder ou de refuser l'illvesti

ture, Oll par scs cession naires qui Ie representent. 

II n'en est pas de me me de l'action de retrait con

ventionnel, quoique Ie fond du droit de retrait con

ventiolluei soil propre, et que l'heriiier aux propres y 
snccede; l'action de'retrait conventionnel qui est nee 
de ce droit par la vente qui y a donne ouverture, n'e
tant point inseparable du fond du droit, rheritier aux 
acquets y doit succeder. 

549. Quoique regulierement l'action de .retrait COD

ventionnel soit cessible et transmissible aux heritiers 

de celui a qui e]]e appal'tient, neanmoins eJIe pour
roit n'etre ni cessible ni transmissible, si teIle avoit 

e{(~ la volonte des parties lors de la convention; car 

comme la volonte des parties forme Ie droit de re

trait conventionnel, c'est eUe qui en doit regler la na

ture. 

550. Si la convention portoit, a La charge que lors
que l' /u!rilage sera vendu par l'acheteur ou ses succes
seurs) Ie velldeur SEUL aura Ie droit de Ie relirer, it est 
clai r que ce tenne seul exclut la cessihilite de ce droit) 

et de raction qui en nalt: mais exclut-il de meme la 

transmissibilite? Tiraqueau, apres avoir rapporte les 
sentiments d'un grand nonlbre d'auteurs pour et con
tre, decide fort bien que ce terme seul n'a d'autre 

sens, sinon que Ie vendeur ne poun'a ceder son droit. 
Mais ce terme n'enlpeche pas que ce droit de retfait 
ne passe aux lieritiers du vendeur, tant mediats qu'im

mediats : ces heritiers etant successeul'S in univct'sum 
jus defuncti, iis succedent a cette qualite de vendeur 
a laquelle le droit de retrait a ete reserve~ 

• 
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5 51. II faudroit decider autrement, sl par Ie coiltrat 

d'alienation que Pierre a faite de son heritage, il etoit 

dit que Pierre seul pourroit, lorsq ue l'heritage serO'lt 
revenJu, en exercer Ie retrait. Le droit en ce cas ne 
seroit ni cessible ni transmissible aux l}C~ritiers de 
Pierre; car c'est a la personne naturelle de Pierre, en 
ce cas ,. que Ie droit de retrait auroit ete retenu ; et les 
hel'itiers de Pierre, quoiqu'ils succedent aux droits de 

Pierre et a sa personne civile, ne sont pas neanmoins 

Pierre. 

552. Ce que nOllS avons dit a la fin du chapitre :2 , 

sur la divisibilite de faction de retrait lignager, peut 
s~appliq'Qer au seigneurial et au conventionnel. 

SECTION III. 
, 

Convenances et differences sur ]es choses sujettes au droit 
de retrait. 

553. Les trois especes de droit de retrait convien

nent en ce qu'il n'y a que des immeubles qui puissent 

etre sujets au droit de retrait; les meubles n'en sont 

pas susceptibles, si ce n'est quelquefois ]orsqu'ils font 
, 

partie du ll).arche d'un immeuble. 

C'est pourquoi, si par la vente que je VOllS ai faite 
d'un certain meuble, j'etois convenu qu'p.n cas de re. ' 

vente, moi et mes successeurs aurions Ia preference 
sur tout autre acheteur, sur lequel nOllS aurions droit 
de retrait, il n5sulteroit hien de cette convention nne 

obligation personnelle de votre part; et dans Ie cas 

auquel, contre la foi de cette convention, VOllS auriez 

vendu a quelqu'un cette chose, sans m 'offrir la prefe ... 
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renee, j'auroi.s nne action personnelle contre VOllS 

pour me faire deJaisser cette chos·e au meme prix que 

VOllS Pavez vendue, ,dans Ie cas auquel eUe seroit en
tore par devers vouS; ou une action en donllllages et 

inten~ts j dans Ie cas auqlleI la tradition en auroit ete 
faite: mais il ne nisulteroit p.e cette convention aucun 

droit de retrait que je pusse exercer contre l'acheteur. 

La raison est, que selon les principes de notre j uris-
, 

prudence fran<;oi~e, etablie pour la facilite du conl-
, 

merce, Ies choses mobiliaires ne sont susceptibles 

d'aucuns d roits reels qui puissent etre suivis contre 

des tiers. C'est par ceUe raison que les lneubles n'ont 
pas de suite par hypotheque. Par Ja meme raison, ils 

- ' 

ne peu vent etre, par u ne convention, charges d'un 

droit de l'etrait convcntionllel qui puisse etre poursuivi 

contre des tiers. 

554. Les trois especes de retrait different sur les 

choses qui y sont sujettes, en ce qu'il n'y a que les 

heritages proprcs qui soient sujets au retrait lignager 

dans la plupart des coutunles, con1me nous l'avons vu 

an1plerncnt au chapitre III. Darts les deux antres es

peces de retrait la qualite de propre n'est d'aucune 

consideration. Les choses sujcttes au retrait feodal 
sont les choses tenucs ell fief dll seigneur a qui Ie 

droit apparticnt; les choses sujeucs au retrait conven

tionnel sont les h<.!ritaG('s qu'on c.st conyenu qui y se

l'oient sujets lors de l'alicnation qui en a ete faite. 

S 5 5. Observez quiil niy a que Ie fief Inelne qui sOl t 

sujet au retrait ftodal; qu'il n'y a que la vente qui 

est faite d~ fief meme qui pUlsse donner ouvertnrc 

it ce droit i de meme qu'aux lods ct ventes; $U r quol 
• 



PARTIE II, SECTION IIi . 
• 

JToyez ce que DOUS avons dit en notre introduction au 
titre des fief;.; de fa cOlltLln~e d'Orleans, chap. 5, art. 3, 
oil. nous renvoyons, pour ne pas nous repeter . . 

556. La dispos1tion de Particle 395 de notre cou
tume d'Orleans) que nous avons rapportee supra, n. 7°, 
qui rend sujet au retrait lignager tout ce qui a ete 

vendu par un meme nlarche et pour un meme prix, 

avec Ie propre qui y est sujet, crant une disposition 

contraire au droit comnlun, ne doit etre etendue ni 
au Tetrait feodal, ni au retrajt convcntionnel. C'est 

pourquoi, menle dans cette coutume, celui qui a droit 

de retrait feodal ou de retrait conventionnel, ne peut 
exercer Ie retrait que des heritages qui y sont sujets, 
et non du surplus de ce qui esccompris au marche. 

557' N eanmoins , dans toutes ces especes de retrait, 

iI est equitable que Ie retrayant pUlsse retirer des meu

hIes aratoires, qui servent a l'exploitation de l'heritage 
sujet au retra it, et (lui ont ete vendus par un meme 

marche avec eet heritage, comme nOllS ravons 'vu 

supra, n. 68. . 

SECTION IV. 

Convenances et differences sur les contrdts qui donnent 
• ouverture nu retralt. 

558. Ce que nous avons dit des contrats qui don

nent ou ne donnent pas ouverture au retrait lig:nager, 

convient et pent etre etendu au rctrait feodal ct au 

retrait conventionnel, a moins qu'il ne se trouvat dans 

les titres quelque clause particu liere qui etCl1 dit cc 

droit de retralt a d'auu'es contrals qu'a ceux qui don-
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nent ouverture au retrait lignagpr, ou qui en exclut 
qudqu'un Je eeux qui y donnent ouverture. 

SSg. Notre pl'incipp. .rec;oit une autre exception dans 

les eoutun1CS qui Jecident que les ventes par deeret ne 

sont pas sujettes au retrait. Cette decision dOlt etre 

restreinte au rctrait lignag·er, et dIe ne doit ~'etenJre 

ni au retrait feodal, ni au conventl011ue1. La raison de 
difference est, que Ie retrait lignager n'etant qu'une 

grace fondee sur la favenr de Ia conservation des heri

tages dans les familIes, 1a loi ne fait pnint de tort ·aux 

lignagers, en ne leur accorJant p6int cette grace dans. 
les ventes par deeret, qu'une autre raison de faveur 
pour Ie dt!biteur saisi porte a exempter du retrait, pour 
faire trouver plus d'encherisseurs: mais Ie retrait feo
dal, non plus que Ie conventionnel, n'e£ant pas une 
pure grace, nlais un droit veritable, la faveur que me
rite Ie debitcur saisi n'est pas une raison suffisante pour 

priver de leurs droits dans les ventes par deeret, ceux 

a qui ce droit appartient. VOJez La nole sur ['article 400 
de La cou[unte d'O,.!eans. ()hservez que pour pouvoir 
excrcer le rctrait conventionnel sur une vente par de
eret, i l faut avoir fornle opposilion au decret. Faule 

de eette opposition, Ie decret auroit purge et eteint Ie 

drolt de reo'ait con\'cnt:onne1, de llleme qu~il purge 

tous les :nl1rcs droits : il en rst autrement du rptraitfeo

dal; car Ie deeret ne pur3e pas les droits seigneuriaux. 

SECTION Y. 
• 

De quand Ie contrat de vente donne-t-il ouverture au retrait 
fcoual et au conventionne1. 

560. SUlvant la doctrine du Dumoulin) in Cons. 
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Par. §. 20, 91. 3, n. 4 et seq., Ie contrat de vente, 

aussitot qu'il est parfait par Ie consentement des par
ties, donne ouverture au retrait feodal, de meme qu'au 

profit, quoiqu'il n'ait pas encore ete execute, et qu'il 
ne soit intervenu aucune tradition, ni reelIe, ni meme 
fictive. Voyez notre introd. au titre des fiefs de La cou
tume d'Orleans, n. 247' 
: Neannloins si Ia chose etant enticre, e1fi avant la 
tradition n~elJe de l'heri tage , les parties contractantes 
s'etoient desistees du contrat de vente, la vente seroit 

regardee comnle non avenue, et Ie retrait cesseroit 
d'avoir 1 ieu. ' 

Mais lorsque 1a vente a'ete executee par 1a tradition 

n~ene , la retrocession qui seroit faite depuis de l'heri
tage au venJeur, ne priveroit pas Ie seigneur du re.;. 
trait feodal qui lui a ete acquis, quoiqu'il ne l'ent pas 
encore exerce: en cela Ie retrait feodal differe du Ii
gnager, qui s'eteint par Ie retour de l'he~itage a la fa:- . 
mille avant que la demande en retrait ait ete donnee. 
Voyez-en la raison supra) n. 475. 

56 I. Il ne peut ecre douteux, a regard du retrait 

feodal, qu'il ne peut y avoir ouverture a ce retrait, 

tant que la condition suspensive sous laquelle la vente 

a ere contractee, n'est pas encore accompIie; car il 

n'y a pas encore de vente; il y a seulement esperance 

qu'il y en aura nne, si la condition existe: il n'y a 

pas, ~n consequence, ou verture au profit de vente, 

ni par consequent au retfait feodal, auquel il n'y a 

jamais ouverture que dans Ie cas oil il y a ouverture 

au profit, quoique, contra vice versa, il y ait des cas 

otl it y a ouverture au profit de vente, sans qu'il y a:t 
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ouverLure au retrait. JToyez sur ces ventes condition
nelles, Dumoulin, §. 20, 91. 5, quest. 4, n. 23, et 
notre introduction au titre des Fiefs, chap. 7, art. 3, oil 
nous en avons donne un extrait . .. 

562. Tout ce qui vielH d'etre dit dans ce paragraphe 

a l'(~gard du retrait feodal, me paroit devoir avoir lieu 

pour Ie retrait conventionnel, a moins que les termes 

de la convention qui l'a etahli, ne renfermassent 

quelque chose de contraire. 
, 

SECTION VI. 

Des personnes a qui le droit de retrait seigneurial et Ie droit 
de retrait conventionnel appartiennent. 

363. Suivant Ie droit commun des coutumes, Ie 

droit de retra it seigneurial est accorde a tous les sei

gneurs de fief; les sejgneurs de censive n'ont pas ce 
droit, si ce n'est dans un petit nombre de coutumes 

qui le leur accorden t. 
Quelques coutumes n'accordent pas meme indis

til1ctenlent a tous les seigneurs de fief Ie ·droit de re

trait, mais seulement aux seigneurs chatelains, ou 

d'une plus haute dignite. 
Dans cette varieu~ de coutumes, c'est celle du lieu ou 

est situe Pheritage qu'on pretend sujet ou non sujet au 
retrait seigneurial, (lui doit decider s'il y est sujet; car 

Ja suj etion a ce retrait est une qualite de l'heritage que 
la loi lui impl'inlc : or il n'y a que celIe a laquelle il 
est soumis, c'est-a-dire celle dans Ie territoire de la

queUe il est situe , qui puisse lui imprimer cette qua
lite; une 10i etrangere ne Ie peut, les lois ne pouvant 

excrcer aucun em pi re hors de leur territoire. 
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C'est pourquoi jc ne puis approuver la distinction 
que fait Guyot, en son traite du Retrait seigneuriaL, 
lorsqu'il dit que ce retrait se regle a la verite par la 

coutume du fief servant, pour la fa~on de l'exercer, 

et son execution; mais que c1

est celle du £ef dominant 

qui doit rcgler Ie pouvoir de rexercer, parceque ce 
droit est une qualite du fief dominant..Ie reponds qu)il 
faut distinguer dans Ie fief dominant les choses corpo-

, 

relIes, e[ les droits ineorporels dont il est compose: 

les choses corporelles sont Ie chate3.u et les heritages 

possedes en domaine par le seigneur. IJes droits in
corporels sont les droits de seigneurie direete sur les 

heritages relevants en fief ou en censive du fief domi
nant. Ces droits sont, de meme que les choses corpo-' 

relles, les parties integ-rantes du fief dominant, et ces 

-differentes parties sont des choses tres distinguees entre 

eUes, qui ont chacune une nature et des qualites qui 
leur sont propres. Lorsqu'on dit que le droit de retrait 

feodal est nne des qualit6s d u fief dominant, ce n'est 

pas Ju chateau, ni des annes parties corporelles du 
-fief dominant que l'on entend parler; c'est de ces droits 
de seigneurie directe et de superioritt feodale sur le~ 

heritages qui en relevent. Or, c'est un prilll:ipe COHl

mnn a tOllS les droits qu)on a sur des heritages, que 

leur nature et leurs qualites se reglent par la loi du lieu 

OU sont situes les heritages sur lesquels ces droits SOllt 

a prendre, et qui sont Ie subjectum Jnaleriale desdits 

-droits : done les fiefs servants etant 1e subjeclllm lna

teriale de ces cl roits de di recte et de superiol'i t(~ feodale, 
et etant la chose sur Jaquelle ils sont a prendre, c'est la 

loi du Eeu 011 sont situes Irs fiefs sen-ants ~1l1 doit re-
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